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ASSOCIATION PROTECTRICE DU SAUMON (APS) 
 

Pour le bassin Loire-Allier 
 

Note : travaux et activités opérationnelles de l’association de 2019 à 2023. 
 
Préambule 
Rappelons que l’Allier est la dernière rivière du bassin de la Loire a avoir une population de 
saumons originelle. Cette population : 

• a une valeur patrimoniale ; 
• est une espèce parapluie au niveau du bassin de la Loire ; 
• a une haute valeur au niveau de la biodiversité de L’Europe Occidentale : le saumon 

Loire-Allier est le seul saumon qui présente un cycle long, 5 ans en moyenne, il 
parcourt la distance la plus longue entre l’Océan et ses frayères en eau douce (800 
kilomètres en moyenne). Il ressort que la souche Allier constitue un patrimoine 
génétique unique dans toute la zone Sud Européenne de répartition de l’espèce.  

L’Union internationale pour la conservation de la nature (UICN), le 11 décembre 2023 au 
cours de la Cop28 à Dubaï, aux Émirats arabes unis, a déclassé le saumon atlantique 
(Salmo salar) – jusqu’alors il était classé dans la catégorie « préoccupation mineure » – il 
est désormais classé comme « quasi menacé ». Sa population à l’échelle mondiale a 
reculé de 23 % entre 2006 et 2020. 

Dans le même temps, la population de saumon atlantique de Loire-Allier, génétiquement 
différente des autres populations françaises, s’est vu doter d’un statut de conservation qui 
lui est propre. Cette population a été classée « en danger d’extinction ». 
 
Historique de l’APS : 

L’Association Protectrice du Saumon pour la Loire et l’Allier est une association de 
protection du saumon et de son environnement. Elle a été créee en 1946 suite à l’édification 
du barrage de POUTES qui a : 

• condamné les meilleures frayères du bassin de l’Allier ; 
•  perturbé les dernières frayères en aval du complexe hydro-électrique de POUTES-

Monistrol d’Allier (certaines années des frayères ont été exondées en aval de 
Monistrol d’Allier). 

Au départ, 1946, l’association était un groupement de pêcheurs sportifs ceci jusqu’en 
1960. A ce groupement de base est venu s’ajouter des personnes physiques éloignées du 
monde de la pêche mais très sensibilisés par la biodiversité et la défense du saumon 
atlantique (salmo-salar). 
 
 
 

https://www.iucnredlist.org/fr/species/229537556/229549238
https://www.iucnredlist.org/fr/species/229537556/229549238
LOUIS SAUVADET
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Activités passées de l’APS 
Notre association a : 

• été pionnière en ensemencement, des centaines de milliers d’alevins ont été 
déversés dans les années 1950 avec l’aide de nos « cousins » québécois ; 

• lutté contre les tentatives de barrages, nouveaux ou ré-aménagements, sur l’axe 
Allier Loire qui perturberaient la libre circulation des saumons (citons Vieille-Brioude, 
Chilhac, Les Lorrains, Vichy, les projets de L’EPALA et le complexe POUTES / 
Monistrol d’Allier) ; 

• engagé des actions procédurales contre des pollutions (sucrerie BOURDON (Puy de 
Dôme), SARIA (Allier)) et des délits de braconnage ;  

• engagé un lobbying contre les pêches commerciales du saumon en mer d’Irlande et 
dans le bassin de la Loire ;  

• lutté contre les extractions de granulat dans le lit de la rivière ;  
• encouragé le maintient d’un corridor de zones inondables le long des rives de la Loire 

et de l’Allier ; 
• participé à l’action de sociétés amies (FRANE, SOS Loire-Vivante, AIDSA, ….). 

 
 
Activités annuelles récurrentes : 

Gestion des incubateurs de Laprade (commune d’Aubazat dans la Haute Loire).et de 
l’Arçon (commune de Villeneuve d’Allier dans la Haute Loire). 

Recensement des frayères dans les départements de la Haute-Loire (à 80 %), Lozère 
et du Puy de dôme en novembre-décembre chaque année.  

Surveillance des seuils sur toute la rivière d’Allier (essentiellement départements : 
Cher et Nièvre, Allier, Haute-Loire).  

Publication annuellement de 2 bulletins Saumon d’Auvergne. 
Participation aux salons de la pêche, exemple au SANAMA à Saint Etienne (Loire). 
Sensibilisation et action pédagogique auprès des jeunes lors d’exposition, exemple : 

H2O et fête de la pêche à Brioude, visite d’incubateur. 
Exposé lors de conférences ou en intervenant lors d’assises. 
Ponctuellement article sur le passé de la vie du saumon et de son impact dans la 

vallée de l’Allier, recherche bibliographique auprès des scientifiques et des archives 
nationales et départementales. 
 
Chronologie des événements dans les cinq dernières années : 

• Voir pour l’année 2019, pages 3 et 4 ; 
• Voir pour l’année 2020, pages 5 et 6 ; 
• Voir pour l’année 2021, pages 7 et 8 ; 
• Voir pour l’année 2022, pages 9 et 10 ; 
• Voir pour l’année 2023, pages 11 et 12. 
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Le déroulement des activités de l’APS en 2019 

1 - COMMUNICATION 
• Participation au salon CNPL à Clermont (du 18 au 20 Janvier)  
• Publication de 2 bulletins en 2019 
• Interview le 30 janvier à Reporter Terre 
• Participation au SANAMA à Saint Etienne le 23 et 24 février 
• Interview, le 20 mars, avec un journaliste du magazine GEO pour un article 
• Exposition à la brocante pêche de Brioude le 14 avril 
• Stand à la fête de la pêche à Brioude le 16 juin 
• Salon des associations à Vichy le 7 septembre 
• Conférence sur le saumon à Coudes le 27 septembre 
• Interview le 2 décembre de FR3 au Conservatoire National du Saumon Sauvage 
• Interview le 5 décembre pour un film documentaire sur le saumon de l’Allier. 

2 - ACTIONS DE TERRAIN 
• Gestion des 2 incubateurs (chargement le 12 février, suivi tous les 3 jours par Jean 

Claude Douroux et Jean Claude PIERRAT pendant 2 mois, comptage des œufs 
morts le 18 avril, nettoyage le 3 et 6 juin (7 personnes)) ; 

• Visites des seuils (Jean-Luc IMBERT, Michel GROLET, Pierre HAUTIER, Denis 
PRUDENT et Louis SAUVADET) :  

o Le Guétain, Les Lorrains, Moulins Þ une visite le 2 avril  
o Vichy (mars et avril) puis La Bageasse, Vieille Brioude et Langeac plusieurs 

fois en mars, avril, mai, Juin et Octobre. 
• Action auprès de la mairie de Langeac pour dysfonctionnement du dispositif de 

dévalaison les 26 et 27 mars ; 
• Dégagement de la passe à poisson de Langeac le 21 avril ; 
• Participation APS aux alevinages entre Saint Etienne du Vigan et Alleyras les 10, 11 

et 12 juin (Jean-Claude PIERRAT, Michel GROLET, Pierre HAUTIER, Denis 
PRUDENT et Louis SAUVADET, Robert MOULIN, Raymond CABACO). 

• Travaux de maintenance à l’incubateur de l’ARÇON les 14 et 16 octobre 
• Observations partielles des frayères en 2019, à partir du 22 novembre : crue 

Cévenole de 600 m3/s à Prades. Observations très difficiles sur l’Allier et l’Alagnon en 
2019. 

• En septembre, en accord avec la comcom Brivadoise remise en état de la passe à 
poissons de la Bageasse (4 jours à 2 personnes) 9 et 19 septembre puis finalisation 
des réglages les 6 et 14 novembre. Envoi des fichiers de réglages à la comcom 
Brivadoise, DTT43, OFB (ex AFB) de Brioude, AAPPMA Brioude et FEDE 43 le 17 
novembre. 
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3 - REUNIONS 2019 

• Le conseil d’Administration s’est réuni 5 fois : 19 février, 9 avril, 6 juin, 13 septembre, 
9 décembre 

• Assemblée générale APS le 3 mars à Charbonnier les Mines   
• à l’AG de la Fédération de Pêche de la Haute Loire le 6 avril 
• Visio à Clermont-Ferrand avec la DREAL Centre ORLEANS le 15 avril 
• Visite à Vichy le 16 mai à SCIMABIO 
• Conseil d’Administration du CNSS les 25 juin, 25 septembre, 6 décembre 
• Comité de Pilotage (COPIL) de POUTÈS le 10 septembre en Préfecture du Puy en 

Velay 
• Règlement d’eau de POUTÈS les 18 septembre et 4 décembre à Clermont-Ferrand 
• Réunion avec VINCI sur résultats du suivi entre Vichy et Pont du Château le 12 

décembre à Clermont-Ferrand  

4 - DIVERS 
• Envoi le 21 janvier à la DREAL Centre de la carte des frayères recensées en 2018 

sur  la partie en aval de Massiac de l’Alagnon  
• Lettre au Ministère au sujet des Lorrains le 11 avril avec copie à l’AFB d’Orléans et à 

la DREAL Centre 
• Visite et entretien avec la SHEM (Messieurs DUBOIS) à Vieille Brioude, dispositif de 

dévalaison et de montaison le 28 juin 
• Recherches aux archives départementales du Puy de Dôme pour trouver le rapport 

LESCURE sur les barrages dans la partie navigable du haut Allier (amont de 
Brioude) 

• Dossier mémoire APS au sujet de la microcentrale de Vieille Brioude déposé le 22 
juillet, entretien avec Monsieur le commissaire enquêteur à la mairie de Vieille 
Brioude – 120 heures de travail (8 dossiers plus des vidéos). Complément (dossier 
LESCURE) envoyé le 27 juillet. 

• Visite APS à POUTÈS le 23 août (Jean Claude Pierrat, Jean Jacques Valette et LS) 
• Visite à POUTÈS le 3 septembre avec EDF et la FEDE43 
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Le déroulement des activités de l’APS en 2020 

1 - COMMUNICATION 

• Participation au salon CNPL à Clermont (du 18 au 20 Janvier) ;  
• Publication de 2 bulletins en 2020 N50 (avril 2020) et 51 (octobre 2020) ; 
• Interview par FR3 au sujet des cormorans le 2 avril ; 
• Envoi d’un courrier au journal Le Monde (Madame Martine Valo) concernant l’hydroélectricité 

et la ressource saumon. 
Suite aux mesures de restrictions nous n’avons pas pu communiquer auprès de public 

lors de manifestations liées au monde aquatique. 

2 - ACTIONS DE TERRAIN 
• Gestion des 2 incubateurs (chargement le 3 février, suivi tous les 3 jours par Jean Claude 

Douroux et Jean Claude PIERRAT pendant 2 mois, comptage des alevins pour celui de 
l’Arçon arrêt le 28 avril, nettoyage le 2 juillet (5 personnes)) ; 

• Restriction COVID en 2020 
• Envoi d’un courriel à la Ville de Vichy Moulins une action pour faire enlever des embâcles le 

16 mai ; 
• Aide aux déversements d’alevins entre Saint Étienne du Vigan et Alleyras les 1, et 5 juin , 

représente 15 jours / homme ; 
• Prise d’eau de l’Arçon refaite et remise en état (elle a été emportée par la crue de mi juin 

2020), opération terminée le 31 août 2020 ; 
• 14 octobre : mise en place des graviers dans les incubateurs remise en état de la prise d’eau 

de LAPRADE ; 
• Début décembre (toujours restrictions COVID) recensement des frayères sur le bas Alagnon 

par Denis Prudent. Suite aux restrictions, seuls Jean-Jacques et James ont pu, dans leur 
secteur (autour des 20 km), suivre une partie du frai des saumons en novembre et décembre 
2020.  
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3 - REUNIONS 2020 

• Le conseil d’Administration s’est réuni 5 fois (31 janvier, 27 avril, 05 juin, 13 septembre, 11 
décembre) plus une réunion spéciale pour le dossier POUTÈS le 3 juillet. 

• AG le 8 mars 2020 à La Chomette ; 
• à la DREAL à ORLEANS dans le cadre du PLAGEPOMI le 14 janvier ; 
• envoi le 22 avril contre proposition au sujet de la passe à poissons du barrage de Chambezon 

(Alagnon) suite à la réunion 6 février ; 
• le 11mai : visio avec DREAL Orléans et autres organisations. 
• Le 17 juin réunion à Lempdes (Haute-Loire) pour lancement chantier de la PAP de 

Chambezon ; 
• à l’AG de la Fédération de Pêche de la Haute-Loire le 19 septembre ; 
• 22 octobre, réunion avec SHEMA et d’autres organisations à Vichy pour présentation de du 

projet de l’usine hydroélectrique ; 
• 18 novembre réunion en visio pour le règlement d’eau de Poutès. 

4 - DIVERS 

• Dossier (APS) envoyé à la DREAL Centre d’Orléans le 29 avril et le 8 mai position APS sur le 
saumon : silures, alevinages, difficultés migratoires, blessures ; 

• Engagement financier pour participation au soutient des effectifs de saumons en 2020 
• 30 juillet échanges de courriers avec la Préfecture de Nevers pour les Lorrains ; 
• 22 septembre et 6 octobre réunions en visio (DREAL Orléans) groupe PLAGEPOMI 
• 10 décembre action Europe contre l’hydroélectricité, envoi d’un courrier le 14 décembre. 
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ANNEXE 3 

Le déroulement des activités de l’APS en 2021 

1 - COMMUNICATION 

• Publication de 2 bulletins en 2021 N° 52 (avril 2021) et 53 (octobre 2021) ; 
• Interview avec les étudiants de l’école d’Architecture le 25 mars 2021 ; 
• Interview France Inter à Alleyras le 10 mai 2021 ; 
• Interview France 3 au sujet des silures à Vichy le 12 mai 2021 ; 
• 20 septembre premier communiqué de presse au sujet de la centrale hydroélectrique de 

Vichy ; 
• Participation au salon H2O à Cournon d’Auvergne (du 8 au 9 octobre 2021) ;  
• Participation au salon SANAMA à Saint ÉTIENNE (du 13 au 14 novembre 2021) ;  
• Interview d’étudiantes de l’ISARA (école d’ingénieurs) le 13 décembre 2021. 

2 - ACTIONS DE TERRAIN 

• Envoi d’un courriel à la Ville de Vichy suite aux travaux sur le clapet N°7 – le 31 janvier 2021 ; 
• Gestion des 2 incubateurs (chargement le 9 février, suivi tous les 3 jours par Jean Claude 

Douroux et Jean Claude PIERRAT pendant 2 mois puis comptage des alevins aux deux 
incubateurs chaque jour jusqu’au 21 mai, nettoyage le 23 juin (7 personnes), déversements 
des alevins répartis sur un linéaire important, voir dossier daté du 24 juin transmis à tous les 
organismes environnementaux intéressés par le saumon ; 

• Envoi d’un courriel le 5 mars à la DTT03 à propos d’embâcles à Moulins ; 
• Aide aux déversements d’alevins entre Saint Étienne du Vigan et Alleyras les 24, et 28 et 31 

mai ; 
• 17 mai : enlèvement d’embâcles à la passe à saumons de la Bageasse (à Brioude) ; 
• 8 septembre : remise en état de la passe à saumons de la Bageasse (changement de 

planches) ; 
• Début décembre recensement des frayères à saumons dans l’Allier. Observations très suivies 

d’Alleyras jusqu’à la confluence avec l’Alagnon. Participation de 6 personnes APS du 8 
novembre au 10 décembre. Dossier préparé pour envoi aux mêmes organismes que celui du 
suivi des incubateurs. 
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3 - REUNIONS 2020 

• Le conseil d’Administration de l’APS s’est réuni 6 fois (11 janvier, 16 mars, 4 mai, 15 juin, 26 
août et 8 décembre) ; 

• A.G. APS le 17 octobre 2021 à La Chomette ; 
• le 18 février : visio avec DREAL Orléans et d’autres organisations ; 
• Webinaire du 25 février au sujet de Vichy ; 
• 17 mars : visite à Feurs d’une réalisation de SHÉMA ; 
• Webinaire débat le 22 mars entre SHÉMA et plusieurs organisations (embryon d’un collectif) 

au sujet de la centrale hydroélectrique de Vichy ; 
• 2 avril : rencontre avec Madame la Commissaire enquêtrice au sujet de la Centrale 

hydroélectrique de Vichy à Bellerive d’Allier ; 
• Webinaire avec le collectif au sujet de la centrale de Vichy 12 avril, 23 août, 4 octobre et 9 

novembre,  
• AG AIDSA le 17 mai par visio ; 
• 26 mai réunion au sujet du règlement d’eau de Poutès ; 
• 9 septembre suivi des remises des travaux au sujet des migrateurs à la DREAL par visio ; 
• 15 septembre déclenchement recours gracieux au sujet de la centrale hydroélectrique de 

Vichy ; 
• 1 décembre COPIL Poutès à la Préfecture du Puy en Velay ; 
• Réunion CNSS (4 mai, 10 septembre,10 décembre). 

4 - DIVERS 
• Dossier (APS) envoyé à la DREAL Centre d’Orléans les 

• 24 avril et le 8 mai position APS sur le saumon : silures, alevinages, difficultés 
migratoires, blessures ; 

• 25 juin rapport résultats des incubateurs de l’Arson et de Laprade. 
• 27 mars, dépôt de plainte à la gendarmerie de Brioude suite à une pollution de la rivière 

Senouire ; 
• 6 avril : dépôt du dossier APS au sujet de la centrale hydroélectrique de Vichy dans le cadre 

de l’enquête d’utilité publique ;  
• 20 juin déposition d’un dossier au sujet de la microcentrale d’Ébreuil sur la rivière Sioule dans 

le cadre de l’enquête d’utilité publique. 
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ANNEXE 4 

Le déroulement des activités de l’APS en 2022 

1 – COMMUNICATION  

• Publication de 2 bulletins en 2022 N° 54 (avril 2022) et 55 (octobre 2022) ; 
• Interview le 22 janvier pour un documentaire sur l’Allier à Chilhac ; 
• Interview le 8 mars pour le journal Le Progrès ; 
• Envoi de posters pour journée mondiale sur les Migrateurs à Roanne le 10 mai ; 
• Participation à la journée du 5 juin à Brioude ; 
• Exposé et stand à la journée FNE à Alleyras le 8 octobre ; 
• Participation au salon H2O à Clermont-Ferrand (du 12 au 14 octobre 2022). 

2 - ACTIONS DE TERRAIN  

• Enlèvement de déchets rives de l’Allier à Brassac les Mines le 5 février; 
• Gestion des 2 incubateurs (chargement le 22 février, suivi tous les 3 jours par Jean Claude 

Douroux et Jean Claude PIERRAT pendant 2 mois puis comptage des alevins aux deux 
incubateurs chaque jour du 7 avril au 17 mai, déversements des alevins répartis sur un 
linéaire important, voir dossier daté du 13 juillet, transmis à tous les organismes 
environnementaux intéressés par le saumon ; 

• Visites des sites d’obstacles (Moulins, Les Lorrains, Le Guètain) dans le bas Allier le 9 février; 
• Visite avec EDF du chantier barrage de Poutès le 25 février ; 
• Aide aux déversements d’alevins entre Saint Étienne du Vigan et Alleyras les 6, 7 et 8 juin ; 
• 6 mars : enlèvement d’embâcles à la passe à saumons de la Bageasse (à Brioude) ; 
• 21 mars: visite des seuils sur l’Alagnon ; 
• 4 mai : visite au barrage de VICHY et constat des problèmes dévalaison et montaison ; 
• 18 juin : visite à Saint Quentin et échanges avec Mons le maire pour avis sur le seuil d’Ebreuil 

(Sioule) ; 
• 31 août et 8 septembre : visite et remise en état fonctionnel de la passe à poissons de La 

Bageasse à Brioude (en accord avec la comcom Brivadoise) ; 
• Recensement des frayères à saumons dans l’Allier. Observations très suivies d’Alleyras 

jusqu’à la confluence avec l’Alagnon. Participation de 4 personnes APS du 15 novembre au 
10 décembre. Dossier préparé pour envoi aux mêmes organismes que celui du suivi des 
incubateurs. 
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3 - REUNIONS 2022 

• Le conseil d’Administration de l’APS s’est réuni 5 fois (31 janvier, 13 avril, 29 juin, 27 
septembre et 7 décembre) ; 

• A.G. APS le 6 mars  2022 à La Chomette ; 
• 14 janvier : échanges avec LOGRAMI au sujet des sites de frai 2021 ; 
• Visio avec la DREAL Centre (Orléans) le 30 novembre dans le cadre du PLAGEPOMI ; 
• Visio(s) le 11 janvier, 7 février, 2 mai, 26 octobre, 7, 17 et 25 novembre au sujet de Vichy ; 
• 19 février, 22 mai réunions avec les AAPPMA du Haut Allier ; 
• Visio 5 avril, Comité de suivi de Poutès à Alleyras ; 
• 13 décembre assistance au rendu des travaux de LOGRAMI à Saint Pourçain ; 
• Réunion CNSS (22 juin, 16 décembre). 

4 – DIVERS 

• 10 février envoi à l’OFB (copie à la DTT) d’un courriel au sujet des Lorrains ; 
• 12 février : relance pour obtenir des documents à la mairie de Vichy ; 
• 12 février envoi du recensement des sites de frai 2021 aux différents organismes (DREAL, 

OFB, LOGRAMI, CNSS, FEDE43, …) 
• 22 mars : envoi d’un courriel aux différents organismes (DTT, FEDE, OFB,..) pour embâcles 

au Babory de Blesle (rivière Alagnon) 
• Le 8 avril : demande à l’Angling Club de PITLOCHRY, précisions sur l’aval de la passe à 

poissons ; 
• 25 avril, demande à la CADA pour obtention des documents demandés à la Ville de Vichy 

(documents reçus en juin et août) ; 
• 29 avril : envoi d’un courriel à la DTT 03 pour problème de migration à Vichy ; 
• 5 mai : envoi, photos et vidéo, au sujet des problèmes de migration à Vichy à la DTT 03 ;  
• 20 mai alerte pour saumons bloqués en aval de Vichy DTT 03 ; 
• 12 septembre : examen problème pollution de la rivière Senouire au Tribunal du Puy ; 
• à partir de mi-octobre construction du dossier technique au sujet des réponses aux mémoires 

de l’État et de SHÉMA centrale hydroélectrique de Vichy, dossier important, apports : 
• technique de APS, ANPER TOS ; 
• juridique de A. B., FNE, SOS L.V., ANPER TOS 
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ANNEXE 5 

Le déroulement des activités de l’APS en 2023 

1 – COMMUNICATION  

• Publication de 2 bulletins en 2023 N° 56 (mai 2023) et 57 (octobre 2023) ;  
• Stand au SANAMA les 25 et 26 février 2023 à Saint Étienne ; 
• Participation aux assises du Puy (organisée par la Fédé 43) exposé sur la richesse 

saumoniére dans le Brivradois et animation d’un atelier continuité écologique le 27 mai ; 
• Interview le 25 août pour le journal Le Parisien, objet Vichy ; 
• Participation au salon H2O à Clermont-Ferrand (du 12 et 13 octobre 2023).  
• Participation au colloque organisé par SOS Loire Vivante au colloque du Saumon à Brioude 

les 19 et 20 octobre 2023, exposé sur une réalisation réussie (aménagement pour dévalaison 
et montaison) en Suède. 

• Conférence sur le saumon à Beaumont devant des membres du CAP (Club Avergne de 
Plongée - 35 personnes) le 14 décembre 2023. 

2 - ACTIONS DE TERRAIN  
• Alerte de déchets pneus à Issoire le 18 janvier, égout méthaniseur à Villeneuve d’Allier le 24 

avril, déchets sauvages vers Le Breuil sur Couze le 30 octobre ; 
• 21 mars : visite des seuils sur l’Alagnon ; 
• Gestion des 2 incubateurs APS et suivi d’un incubateur d’une AAPPMA  (chargement le 17 

février, suivi 2 fois par semaine par Jean Claude Douroux et Jean Claude PIERRAT pendant 
2 mois puis comptage des alevins aux trois incubateurs chaque jour du 9 avril au 22 mai, 
déversements des alevins répartis sur un linéaire important, voir dossier daté du 5 août, 
transmis à tous les organismes environnementaux intéressés par le saumon ; 

• Visite au seuil de Saint Laurent des Eaux le 15 mars ; 
• Visites des sites d’obstacles (Moulins, Les Lorrains, Le Guètain) dans le bas Allier le 6 avril ; 
• Aide aux déversements d’alevins entre Saint Étienne du Vigan et Alleyras les 29 mai, 5 et 6 

juin 2023 ; 
• 26 avril : aide aux déversements de lamproies marines à Brioude avec AAPPBLB ; 
• Fin mai et début Juin : prospection pour frayères de lamproies marines (Deux frayères 

trouvées dans la Senouire); 
• 10 septembre et 26 octobre : visites et enlèvement d’une embâcle de la passe à poissons de 

La Bageasse à Brioude ; 
• Recensement des frayères à saumons dans l’Allier. Observations de Luc jusqu’à la 

confluence avec l’Alagnon. Participation de 4 personnes APS du 10 novembre au 15 
décembre. Dossier préparé pour envoi aux mêmes organismes que celui du suivi des 
incubateurs. 
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3 - REUNIONS 2023 

• Le conseil d’Administration de l’APS s’est réuni 5 fois (8 février, 30 mars, 22 juin, 6 octobre et 
5 décembre) ; 

• A.G. APS le 5 mars 2023 à La Chomette ; 
• 27 janvier : échanges avec LOGRAMI au sujet des sites de frai 2022 ; 
• Visio avec la DREAL Centre (Orléans) les 13 janvier et 25 septembre dans le cadre du 

PLAGEPOMI ; 
• Visio(s) le 25 janvier, 11 décembre au sujet du recours en contentieux au sujet de la centrale 

de Vichy ; 
• 7 janvier, 16 mai réunions avec les AAPPMA du Haut Allier ; 
• Visio 5 avril, Comité de suivi de Poutès à Alleyras ; 
• Visio sur le rendu de LOGRAMI le 14 décembre ; 
• Réunion CNSS (12 mai, 26 juin, 3 août et16 décembre). 

4 – DIVERS 
 

• 11 avril envoi lettres aux Préfets Cher et Nièvre au sujet des Lorrains ; 
• 26 janvier comité de suivi de Poutès en visio ; 
• Janvier 2023 réalisation d’un dossier d’annexes techniques pour action juridique Vichy ; 
• Février/mars 2023 montage de 100 broches pour les assises saumon ;  
• 5 mai : envoi, photos et vidéo, au sujet des problèmes de migration à Vichy à la DTT 03 ;  
• 12 septembre : examen problème pollution de la rivière Senouire au Tribunal du Puy ; 
• 6 octobre : envoi d’une lettre au ministère pour demander le classement du silure ; 
• à partir de décembre aide à la construction mémoire récapitulatif au sujet de la centrale 

hydroélectrique de Vichy, dossier important, apports : 
• Technique de APS ; 
• Juridique de A. B. (juriste) , FNE AURA, SOS LOIRE VIVANTE. 

 
 

 


